
République Française 

Département  Ardèche 
 

DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

COMMUNE DE FAUGERES 
------------------- 

 
SEANCE DU 5 DECEMBRE 2014 

 
L'an 2014 et le 5 décembre à 15h45, le Conseil Municipal s'est réuni en session ordinaire, au 
nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. PALADEL 
Christian, Maire. 
-------------- 
Présents : PALADEL Christian, PASCAL Jean, DI VUOLO Michel, BOYER Paul, AUDIBERT Odile, 
BREMOND Jeanine, GONTIER Philippe, TALAGRAND Eric, JEANMOUGIN Denis. 
Excusée : STAES Clothilde (pouvoir à JEANMOUGIN Denis). 
Absent : ROUVIER Alain. 
Secrétaire de séance : PASCAL Jean.     
--------------             
Objet : LUTTE CONTRE LE CYNIPS 

Le Maire donne communication d’une saisine présentée par le Syndicat de Défense de la Châtaigne 

d’Ardèche (SDCA) relative au financement de la lutte contre le Cynips, insecte parasite, qui 

engendre des pertes de récoltes considérables. Le moyen de lutte dans cette crise sanitaire 

consiste en un lâcher d’un prédateur le torymus. 

Pour engager les campagnes de lâcher de torymus, cette organisation représentative de la 

profession castaneicole lance un appel aux dons tant des particuliers que des collectivités publiques 

ardéchoises « pour la défense d’un fruit identitaire de l’Ardèche ». 

Le Maire propose dans ce cadre d’attribuer une subvention exceptionnelle de 100€. 

Après en avoir débattu, le conseil municipal, à l’unanimité, adopte cette proposition. 

********** 

Objet : DEGÂTS D’ORAGE : DEMANDE DE SUBVENTIONS 

Le Maire et les Adjoints dressent le bilan des orages du 3 novembre 2014 au titre des dégâts sur le 

patrimoine communal et plus particulièrement la voirie. 

Il en résulte la nécessité d’engager environ 20 000 € sur les seules voies communales ayant fait 

l’objet d’une évaluation par les services de la Direction Départementale des Territoires au titre de 

l’Assistance Technique de Solidarité et d’Aménagement du Territoire (ATESAT). Il y a eu lieu 

d’imaginer une somme équivalente à consacrer pour la remise en état des chemins ruraux. 

Le Maire propose de solliciter les subventions exceptionnelles de l’Etat et du Conseil Général dans 

le cadre des procédures de calamité publique, voir même au titre des travaux urgents de voirie 

(TUV), procédure spécifique au Conseil Général de l’Ardèche, au meilleur taux possible sur la base 

du plan de financement suivant : 

Dépenses HT : 
 

Effondrement de mur VC1 et 9  11 310,00 € 

Effondrement de mur VC cours de classement   2 606,00 € 

Renforcement culée de pont VC13    2 814,00 € 

Détérioration chaussée 1 891,00 € 
Total des dépenses HT 18 621,00 € 
 
 
 
 
 



Recettes HT : 
 

 Etat 30 % Département 50 % ou 30 % 

Effondrement de mur VC1 et 9 3 393 € (TUV à 50 %)                5 655 € 

Effondrement de mur VC cours de 
classement 

781,80 € 781,80 € 

Renforcement culée de pont VC13 844,20 € 844,20 € 

Détérioration chaussée 567,30 € 567,30 € 

Total  5 586,30 € 7 848,30 € 

 

Etat 5 586,30 € 

Département 7 848,30 € 

Commune autofinancement 5 186,40 € 
Total 18 621,00 € 
 

Après en avoir débattu, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de solliciter des subventions de 

l’Etat et du Conseil Général aux meilleurs taux possibles au titre des dégâts d’orage sur la base du 

plan de financement présenté. 

********** 

Objet : DECISION MODIFICATIVE N°3 INVESTISSEMENT 

Dans le cadre de la préparation des opérations financières de fin d’année et au regard des choix 

d’investissement du Conseil Municipal mis en œuvre au cours de cette période, il y lieu de procéder 

à quelques adaptations budgétaires.  

Le Maire présente les besoins tels que présentés dans les tableaux suivants : 

Section de Fonctionnement 
 
 

Chapitre Article Opération Nature Montant 
011 61523  ENTRETIEN DE VOIES ET RESEAUX - 2 000,00 

023 023  VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 2 000,00 

 

Section d’Investissement 
 

Chapitre Article Opération Nature Montant 
021 021 OPFI VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT  2 000,00 

21 2131 12 BATIMENTS PUBLICS - 10 000,00 

21 21514 11 PLACE PUBLIQUE-AIRE DE LOISIRS 4 500,00 

21 21511 11 TRAVAUX VOIRIE 3 500,00 

21 2158 13 AUTRES INSTALLATIONS MATERIEL ET OUTILLAGE 
TECHNIQUE 

4 000,00 

21 21513 11 RESEAUX DE VOIRIE (pisteS forestières) - 13 060,00 

21 2128 11 AUTRES AGENCEMENTS ET AMENAGEMENTS DE 
TERRAINS 

13 060,00 

 

Après en avoir débattu, le Conseil Municipal adopte à l’unanimité la décision modificative n°3 telle 

que présentée. 

********** 

Objet : DEMANDE DE CLASSEMENT EN CATASTROPHE NATURELLE 

En complément de la délibération 2014-12-002 portant constat de dégâts d’orage sur les biens 

publics, le Maire informe de dégâts sur des biens privés, en particulier au hameau de La Charrière. 

En conséquence il invite le Conseil Municipal à se prononcer sur la nécessité de demander le 

classement de la Commune en Catastrophe Naturelle pour les orages du 3 novembre 2014. 

Après en avoir débattu, le Conseil Municipal adopte à l’unanimité cette proposition. 

 

 


